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Ministère de l'Éducation nationale 
Inspection académique de : 
Nom de l'association : 

 
Annexe V bis 
État récapitulatif des heures d'accompagnement individuel effectuées 

Année scolaire :  

 
Document à compléter par l'association à l'issue de l'année scolaire et à adresser à l'inspection 
académique 

 Nom et prénom de 
chaque élève 
bénéficiaire 

Nom et prénom de 
l'accompagnant 
(anciennement AVS-I) 

Période 
d'accompagnement 

Nombre total 
d'heures 
d'accompagnement 
effectuées 

1         

2         

3         

4         

5         

6         

7         

8         

9         

10         

11         

12         

13         

14         

15         

 A - Total des heures effectuées   0 

 

B - Montant horaire de la prise en charge* 

 

C- Montant annuel à financer* :  
0,00 euros 

 

Montants déjà versés par l'inspection académique : 
- 1er versement : ……………………………………………………………………………… 
 - 2ème versement : …………………………………………………………………………… 
  
D- Total : 

0,00 euros 

 

E- Reste dû au titre au titre du 3ème versement (=C-D) : 
0,00 euros 

* = Calcul à faire selon indications article 3 de la circulaire. 
Je, soussigné, nom du président de l'association :  
certifie exact les informations portées sur le présent état récapitulatif 
Date : 
Signature du président de l'association 

 


